
Les préparations nécessaires à faire avant une randonnée en Quad
Lors d'un séjour en Martinique, il est possible d'opter pour une sortie en quad pour découvrir l'île 
d'une tout autre façon. Sur les sentiers, ou à travers les champs de cannes à sucre, les randonnées 
peuvent se transformer en véritables aventures pour aller à la découverte de la faune, de la flore et 
du patrimoine de l'île aux fleurs. Voici quelques conseils, pour que votre sortie en quad se déroule 
sans encombre.

Définir les activités
Avant de partir à l’aventure en quad, il est conseillé de définir les activités qui composeront votre 
programme. Ainsi, dans le domaine Diam'Arlet en Martinique, un espace de 14 ha, il est envisageable
de faire des randonnées en quad, de pique-niquer, de faire du paintball, ou encore de profiter des 
magnifiques plages aux alentours. Pour vous aider à mieux organiser votre sortie, il est possible de 
choisir parmi différentes formules. 

Par exemple, si vous êtes en famille, Quad’Autres propose une formule spéciale enfant et d’autres à 
destination des adultes. Toutefois, il est aussi important de tenir compte de vos capacités. Pour plus 
de sécurité et de convivialité, préférez les sorties en groupe à celles en solo, si vous n’êtes pas assez 
expérimenté. Et mettez en place votre parcours sans vous surestimer. 

Sécurité et limites d’usage du quad
Pour garantir la sécurité des randonneurs, une séance d’initiation au pilotage est généralement 
prévue pour les enfants et les débutants. En outre, les randonnées se font sous la supervision d’un 
guide professionnel diplômé d’État. En ce sens, il y a des consignes de conduite et de sécurité à 
respecter, sous peine de voir la sortie en quad écourtée. 

Il est important de préciser que si vous disposez de votre propre quad, il est possible de l’utiliser. 
Néanmoins, pour pouvoir rouler sur la voie publique, votre quad doit être homologué et assuré. Le 
conducteur doit aussi être titulaire d'un permis. Cependant, certains de ces véhicules ne peuvent pas 
rouler dans des lieux ouverts à la circulation. Aussi, pour rouler en ville optez pour un véhicule, 
comme les voitures de location de Jumbo Car Martinique disponible en cliquant ici.

Équipement minimum
Pour votre sortie (randonnée, trial, ou court trajet), il est obligatoire de vous équiper de quelques 
accessoires de base qui sont inclus dans la location. En premier lieu, un casque, car il s’agit de votre 
principale protection en cas de chute. De ce fait, il faut qu’il offre une excellente protection et qu’il 
n’ait pas encore subi de chocs. De plus, il est important qu’il ne soit ni trop serré (trop petit), ou qu’il 
flotte (trop grand). 

En addition, pour vous protéger de la poussière et des projections de petits cailloux, le port d’un 
masque ou de lunettes de protection (également fourni) est vivement conseillé. Pour vos vêtements, 
il est recommandé de porter des habits de montagne, de bonnes chaussures, ainsi que des gants si 
vous en avez à votre disposition. Pour les conduites plus sportives (trial), il est recommandé de 
s’équiper davantage : coudières, genouillères, veste de quad, pantalon renforcé, bottes,... 

http://www.jumbocar-martinique.com/location-voiture-martinique/vehicules-de-location-martinique
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